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Description 

L'invention  concerne  un  raccord  a  quatre  voies 
de  forme  compacte  qui  peut  être  utilisé  en  particulier 
sur  le  circuit  de  refroidissement  d'un  véhicule  automo- 
bile. 

Les  circuits  de  refroidissement  par  eau  des  mo- 
teurs  de  véhicules  automobiles  peuvent  comporter 
des  dérivations  permettant  par  exemple  de  faire  pas- 
ser  un  débit  secondaire  d'eau  de  refroidissement 
dans  un  radiateur  d'huile  assurant  le  refroidissement 
du  lubrifiant  du  moteur. 

Cette  dérivation  dur  débit  réduit  d'eau  de  refroi- 
dissement  peut  être  assurée  par  un  raccord  compor- 
tant  quatre  conduits  débouchant  dans  une  chambre 
dont  le  volume  interne  est  séparé  en  deux  parties  par 
un  diaphragme.  Le  raccord  comporte  une  conduite 
d'arrivée  de  l'eau  de  refroidissement  dans  la  chambre 
et  un  conduit  de  départ  placés  dans  le  prolongement 
axial  l'un  de  l'autre  et  reliés  aux  extrémités  axiales  de 
la  chambre.  Deux  conduits  de  plus  faible  section  dé- 
bouchant  latéralement  dans  la  chambre  assurent  une 
circulation  du  débit  réduit  en  dérivation.  Le  diaphrag- 
me  permet  d'exercer  une  certaine  retenue  sur  l'eau 
pénétrant  dans  la  chambre  et  de  dériver  une  partie  de 
cette  eau  dans  l'un  des  conduits  de  plus  faible  sec- 
tion.  Le  second  conduit  à  faible  section  permet  le  re- 
tourdu  débit  d'eau  en  dérivation  dans  la  chambre  puis 
sa  circulation  jusqu'au  radiateur  du  véhicule  avec  le 
courant  principal  sortant  par  la  conduite  de  départ. 

Les  conduits  à  faible  section  sont  reliés  à  la 
chambre  par  des  ajutages  perpendiculaires  à  l'axe  de 
la  chambre  et  débouchent  dans  la  chambre  de  part  et 
d'autre  du  diaphragme,  dans  des  zones  espacées 
suivant  la  direction  axiale  du  raccord. 

Un  tel  raccord  à  quatre  voies  qui  peut  être  réalisé 
parfrettage  de  tuyaux  souples  entre  deux  enveloppes 
tubulaires  rigides  constituant  la  paroi  de  la  chambre 
présente  un  encombrement  relativement  important, 
en  particulier  dans  la  direction  longitudinale  corres- 
pondant  à  la  direction  axiale  de  la  chambre  et  des 
conduits  principaux. 

Cet  encombrement  représente  un  inconvénient 
notable,  dans  la  mesure  où  le  raccord  est  destiné  à 
être  placé  sous  le  capot  d'un  véhicule  automobile, 
dans  le  compartiment  moteur,  où  la  place  est  le  plus 
souvent  limitée. 

Le  but  de  l'invention  est  donc  de  proposer  un  rac- 
cord  à  quatre  voies  comportant  un  premier  et  un  se- 
cond  conduits  placés  sensiblement  dans  le  prolonge- 
ment  axial  l'un  de  l'autre,  une  chambre  ayant  une  pa- 
roi  de  forme  sensiblement  cylindrique  verte  à  ses  ex- 
trémités  axiales  auxquelles  sont  raccordés  le  premier 
et  le  second  conduits  qui  débouchent  axialement 
dans  la  chambre  cylindrique  et  un  troisième  et  un  qua- 
trième  conduits  en  dérivation  débouchant  latérale- 
ment  dans  la  chambre  cylindrique  dans  des  directions 
sensiblement  perpendiculaires  à  l'axe  de  la  chambre 

et  des  premier  et  second  conduits  (un  tel  raccord  est 
montré  dans  le  document  FR-A-2  388  133),  ce  rac- 
cord  présentant  un  encombrement  réduit,  en  particu- 
lier  dans  la  direction  axiale  de  la  chambre  et  du  pre- 

5  mier  et  du  second  conduits. 
Dans  ce  but,  le  troisième  et  le  quatrième  conduits 

en  dérivation  sont  raccordés  à  la  chambre  cylindrique 
par  des  ajutages  dont  les  axes  sont  situés  sensible- 
ment  dans  un  plan  transversal  perpendiculaire  à  l'axe 

10  de  la  chambre,  disposés  au  moins  partiellement  en 
retrait  vers  l'intérieur  de  la  chambre,  par  rapport  à  la 
surface  externe  de  la  paroi  de  la  chambre. 

Afin  de  bien  faire  comprendre  l'invention,  on  va 
maintenant  décrire,  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 

15  se  référant  aux  figures  jointes  en  annexe,  un  mode  de 
réalisation  d'un  raccord  à  quatre  voies  suivant  l'inven- 
tion,  comparativement  à  un  raccord  suivant  l'art  an- 
térieur. 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  montrant  un 
20  circuit  de  refroidissement  d'un  véhicule  automobile 

comprenant  un  raccord  à  quatre  voies. 
La  figure  2  est  une  vue  schématique  en  coupe 

longitudinale  d'un  raccord  à  quatre  voies  suivant  l'art 
antérieur. 

25  La  figure  3  est  une  vue  schématique  en  coupe 
longitudinale  d'un  raccord  suivant  l'invention. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  et  de  des- 
sus  d'un  raccord  suivant  l'invention. 

La  figure  5  est  une  vue  latérale  en  perspective  du 
30  raccord  suivant  l'invention. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  suivant  6-6  de 
la  figure  5. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  suivant  7-7  de 
la  figure  6. 

35  La  figure  8  est  une  vue  de  dessus  suivant  8  de  la 
figure  5. 

Sur  la  figure  1  ,  on  voit  le  circuit  de  refroidissement 
du  moteur  1  d'un  véhicule  automobile.  Le  moteur  1 
comporte  une  culasse  2  et  un  bloc-cylindres  3.  L'eau 

40  de  refroidissement  pénètre  dans  le  chemisage  du 
bloc-cylindres  par  une  canalisation  d'entrée  4  et  res- 
sort  du  chemisage,  au  niveau  de  la  culasse  2,  par  une 
canalisation  de  sortie  5.  La  canalisation  de  sortie  5 
est  reliée  à  l'entrée  d'un  radiateur  6  assurant  le  refroi- 

45  dissement  de  l'eau  provenant  du  moteur.  La  canalisa- 
tion  d'entrée  4  est  reliée  à  la  sortie  du  radiateur  6  qui 
assure  son  alimentation  en  eau  refroidie.  L'eau  de  re- 
froidissement  du  moteurcircule  ainsi  en  circuit  fermé. 

Un  radiateur  d'huile  8  fixé  sur  le  bloc-cylindres  3 
50  du  moteur  permet  de  refroidir  le  lubrifiant  du  moteur, 

par  circulation  d'eau  de  refroidissement  dans  le  radia- 
teur  8.  Une  partie  de  l'eau  de  refroidissement  circu- 
lant  dans  la  canalisation  5,  lorsque  la  soupape  ther- 
mostatique  9  est  ouverte,  est  dérivée  au  niveau  d'un 

55  raccord  à  quatre  voies  10,  dans  une  canalisation  11 
reliée  au  radiateur  8.  Une  canalisation  12  permet  le 
retour  de  l'eau  de  refroidissement  du  radiateur  8  dans 
la  canalisation  5,  au  niveau  du  raccord  10  disposé  sur 
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cette  canalisation. 
Le  refroidissement  du  moteur  et  du  lubrifiant  sont 

assurés  simultanément  lorsque  la  température  du 
moteur  dépasse  un  certain  seuil  correspondant  à 
l'ouverture  de  la  vanne  thermostatique  9.  Le  raccord  5 
à  quatre  voies  10  comporte,  comme  il  est  visible  sur 
les  figures  1  et  2  (dans  le  cas  d'un  raccord  suivant  l'art 
antérieur),  un  premierconduit  14  et  un  second  conduit 
15  constituant  des  prolongements  ou  des  parties  de 
la  canalisation  5  sur  laquelle  est  placé  le  raccord  10,  w 
ainsi  qu'une  chambre  16  de  forme  cylindrique  et  un 
troisième  et  un  quatrième  conduits  17  et  18  consti- 
tuant  des  prolongements  ou  des  parties  de  raccorde- 
ment  des  canalisations  11  et  12,  respectivement. 

Les  conduits  14  et  1  5  sont  disposés  dans  le  pro-  15 
longement  axial  l'un  de  l'autre  et  débouchent  axiale- 
ment  dans  la  chambre  cylindrique  16  comportant  une 
paroi  tubulaire,  ouverte  à  ses  extrémités  axiales. 

Un  diaphragme  20  disposé  transversalement  sé- 
pare  le  volume  de  la  chambre  16  en  deux  parties  suc-  20 
cessives  dans  la  direction  axiale. 

Les  conduits  1  7  et  1  8  dont  la  section  est  sensible- 
ment  inférieure  à  la  section  des  conduits  14  et  15  ont 
une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  de  la  chambre 
16  et  des  conduits  14  et  15  et  débouchent,  dans  la  25 
chambre  16,  de  part  et  d'autre  du  diaphragme  20. 

Le  diaphragme  20  présente  une  ouverture  cali- 
brée  20a  dont  la  dimension  est  telle  que  le  liquide  de 
refroidissement  pénétrant  dans  la  chambre  20  (flèche 
21)  soit  retenu  par  le  diaphragme  et  dévié  partielle-  30 
ment  dans  le  conduit  17.  On  assure  ainsi  une  circula- 
tion  d'eau  de  refroidissement,  avec  un  débit  réduit  par 
rapport  au  débit  principal,  dans  la  canalisation  11,  le 
radiateur  8  et  la  canalisation  12  qui  permet  le  retour 
de  l'eau  de  refroidissement  dans  la  canalisation  prin-  35 
cipale  5,  par  l'intermédiaire  de  la  seconde  partie  de 
la  chambre  16  (flèche  22). 

L'inconvénient  d'un  raccord  à  quatre  voies  selon 
l'art  antérieur,  tel  que  le  raccord  représenté  sur  la  fi- 
gure  2,  est  que  les  conduits  en  dérivation  17  et  18  40 
communiquant  avec  les  deux  parties  successives  de 
la  chambre  16  séparées  par  le  diaphragme  20  sont 
disposés  l'un  à  la  suite  de  l'autre  dans  la  direction 
axiale  du  raccord  ou  direction  longitudinale. 

Il  en  résulte  un  encombrement  du  racccord  qui  45 
peut  être  important,  en  particulier  dans  la  direction 
longitudinale. 

Sur  la  figure  3,  on  a  représenté  de  manière  sché- 
matique  un  raccord  25  suivant  l'invention. 

Le  raccord  25  comporte  un  premier  conduit  26  et  50 
un  second  conduit  27,  une  chambre  28  de  forme  cy- 
lindrique  dans  laquelle  débouchent  les  conduits  26  et 
27  dans  la  direction  axiale,  et  deux  conduits  en  déri- 
vation  29  et  30  dont  l'axe  a  une  direction  perpendicu- 
laire  à  l'axe  de  la  chambre  28  et  des  conduits  princi-  55 
paux  26  et  27. 

La  chambre  28  est  séparée  en  deux  parties  suc- 
cessives  dans  la  direction  axiale,  par  un  diaphragme 

31  ayant  une  ouverture  calibrée  31a. 
Le  raccord  suivant  l'invention  est  caractérisé  es- 

sentiellement  par  une  disposition  des  conduits  en  dé- 
rivation  29  et  30  telle  que  les  axes  de  ces  conduits  se 
trouvent  dans  un  plan  transversal  32  perpendiculaire 
à  l'axe  de  la  chambre  28  et  des  conduits  26  et  27.  Le 
troisième  conduit  29  débouche  dans  la  première  par- 
tie  de  la  chambre  28  limitée  par  le  diaphragme  31  et 
communiquant  directement  avec  le  conduit  principal 
d'entrée  26. 

Le  quatrième  conduit  30  débouche  dans  la  se- 
conde  partie  de  la  chambre  28  communiquant  direc- 
tement  avec  le  conduit  principal  de  sortie  27. 

La  paroi  du  diaphragme  31  estdisposée  transver- 
salement  dans  la  chambre  28  et  dans  une  position  in- 
clinée  par  rapport  au  plan  32  perpendiculaire  à  l'axe 
de  la  chambre  28,  de  manière  que  les  conduits  29  et 
30  puissent  être  disposés  de  part  et  d'autre  de  la  paroi 
31. 

De  plus,  les  conduits  29  et  30  sont  raccordés  à  la 
paroi  délimitant  la  chambre  28,  de  manière  à  se  trou- 
ver  en  retrait  vers  l'intérieur  de  la  chambre  28. 

Sur  les  figures  4  à  8,  on  a  représenté,  de  manière 
plus  détaillée,  un  mode  de  réalisation  d'un  raccord 
suivant  l'invention  réalisé  suivant  le  principe  exposé 
ci-dessus  en  regard  de  la  figure  3. 

Les  éléments  correspondants  sur  la  figure  3 
d'une  part  et  sur  les  figures  4  à  8  d'autre  part  portent 
les  mêmes  repères. 

Les  conduits  principaux  26  et  27  du  raccord  25 
sont  constitués  par  des  tuyaux  de  caoutchouc  rectili- 
gnes  tels  que  ceux  utilisés  pour  constituer  le  circuit  de 
refroidissement  d'un  moteur  de  véhicule  automobile. 
De  tels  conduits  ont  un  diamètre  de  l'ordre  de  30  à  40 
mm.  Les  conduits  en  dérivation  29  et  30  qui  ont  un 
diamètre  sensiblement  inférieur  présentent  des  par- 
ties  courbes  permettant  de  les  relier  soit  directement, 
soit  par  l'intermédiaire  de  tuyauteries  de  liaison  à  l'or- 
gane  du  moteur  dont  on  assure  le  refroidissement.  La 
partie  initiale  des  conduits  29  et  30  suit  un  trajet  sen- 
siblement  parallèle  aux  conduits  principaux  26  et  27. 

La  chambre  28  du  raccord  est  délimitée  par  une 
paroi  35  constituée  par  une  enveloppe  externe  35a  et 
une  enveloppe  interne  35b,  de  forme  globalement  tu- 
bulaire  et  rapportées  l'une  sur  l'autre,  dans  une  dis- 
position  coaxiale. 

Comme  il  est  visible  en  particulier  sur  la  figure  7, 
l'enveloppe  externe  35a  et  l'enveloppe  interne  35b 
délimitent  entre  elles  deux  espaces  annulaires  dans 
lesquels  sont  engagées  et  frettées  les  parties  d'extré- 
mité  des  conduits  26  et  27  débouchant  dans  la  cham- 
bre  28,  de  manière  à  réaliser  une  jonction  étanche 
des  conduits  et  de  la  paroi  35,  à  chacune  des  extré- 
mités  axiales  ouvertes  de  cette  paroi  35. 

Comme  il  est  visible  en  particulier  sur  les  figures 
5  et  6,  les  enveloppes  35a  et  35b  comportent  des  par- 
ties  correspondantes  délimitant  entre  elles  des  espa- 
ces  annulaires  dans  lesquels  sont  engagées  les  ex- 
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trémités  des  conduits  29  et  30  et  constituant  deux  aju- 
tages  36  et  37  de  raccordement  des  conduits  29  et  30 
respectivement.  Les  conduits  29  et  30  sont  raccordés 
de  manière  étanche  à  la  paroi  35  de  la  chambre  28  par 
l'intermédiaire  des  ajutages  36  et  37.  5 

Les  ajutages  36  et  37  ont  une  forme  tubulaire  et 
présentent  des  axes  dont  la  direction  est  perpendicu- 
laire  à  la  direction  de  l'axe  le  la  chambre  28  et  des 
conduits  26  et  27  engagés  axialement  dans  les  par- 
ties  d'extrémité  de  la  chambre  28.  Les  ajutages  36  et  10 
37  sont  disposés  latéralement  par  rapporté  l'envelop- 
pe  35  de  la  chambre,  dans  des  positions  symétriques 
par  rapport  au  plan  axial  de  trace  33  sur  la  figure  8  et 
34  sur  la  figure  6,  de  manière  que  les  axes  des  ajuta- 
ges  36  et  37  et  des  conduits  29  et  30  se  trouvent  sen-  15 
siblement  dans  un  plan  transversal  de  trace  32  sur  la 
figure  8,  perpendiculaire  au  plan  axial. 

De  plus,  les  ajutages  36  et  37  sont  placés  dans 
des  positions  rentrantes  par  rapport  à  la  surface  ex- 
terne  de  la  paroi  35.  Cette  position  des  ajutages  36  20 
et  37  en  retrait  vers  l'intérieur  de  la  chambre  permet 
de  diminuer  l'encombrement  du  raccord  dans  la  direc- 
tion  transversale. 

L'enveloppe  interne  35b  de  la  paroi  35  comporte 
de  plus  une  paroi  annulaire  en  saillie  vers  l'intérieur  25 
constituant  le  diaphragme  31  présentant  une  ouver- 
ture  centrale  calibrée  31a.  Comme  il  est  visible  sur  la 
figure  8,  la  paroi  annulaire  31  est  inclinée  par  rapport 
au  plan  transversal  de  trace  32  et  par  rapport  au  plan 
axial  de  trace  33.  30 

Les  ajutages  36  et  37  débouchent  dans  la  cham- 
bre  28  de  part  et  d'autre  du  diaphragme  31  par  des 
ouvertures  telles  que  36a  (figure  7)  traversant  l'enve- 
loppe  tubulaire  35b. 

De  manière  préférentielle,  la  réalisation  du  joint  35 
peut  être  effectuée  par  surmoulage  de  l'enveloppe 
externe  35a  de  la  paroi  35  sur  l'enveloppe  interne  35b 
après  engagement  des  conduits  en  caoutchouc  26, 
27,  29  et  30  sur  les  parties  correspondantes  de  l'en- 
veloppe  interne  35b.  40 

Les  enveloppes  35a  et  35b  sont  réalisées  en  une 
matière  plastique  rigide  susceptible  de  subir  un  cer- 
tain  retrait  au  refroidissement.  Le  frettage  et  la  fixa- 
tion  étanche  des  conduits  26,  27,  29  et  30  sur  la  paroi 
35  sont  ainsi  réalisés  lors  du  refroidissement  de  l'en-  45 
veloppe  externe  35a. 

Le  raccord  suivant  l'invention  présente  un  en- 
combrement  réduit  dans  la  direction  longitudinale, 
c'est-à-dire  suivant  la  direction  axiale  des  conduits 
principaux.  Dans  le  cas  d'un  raccord  dont  les  conduits  50 
principaux  ont  un  diamètre  de  l'ordre  de  30  à  40  mm, 
le  gain  sur  l'encombrement  longitudinal  du  raccord 
peut  être  de  l'ordre  de  25  à  32  mm. 

L'encombrement  transversal  du  raccord  reste  re- 
lativement  faible  dans  la  mesure  où  les  ajutages  des  55 
conduits  en  dérivation  sont  en  retrait  vers  l'intérieur 
de  la  chambre  du  raccord. 

En  outre,  le  raccord  présente  une  forme  simple  et 

compacte  facilitant  sa  mise  en  place  dans  un  compar- 
timent  moteur  de  véhicule  automobile. 

Le  raccord  est  également  parfaitement  étanche 
etfiable  et  sa  réalisation  peut  être  facilement  automa- 
tisée. 

L'invention  ne  se  limite  pas  au  mode  de  réalisa- 
tion  qui  a  été  décrit. 

Les  conduits  peuvent  être  réalisés  sous  une  for- 
me  différente  de  tuyaux  souples  en  caoutchouc  et  jar 
exemple  sous  la  forme  d'éléments  tubulaires  rigides 
rapportés  sur  la  paroi  de  la  chambre  ou  réalisés  d'une 
seule  pièce  avec  cette  paroi. 

Le  raccord  à  quatre  voies  pourra  présenter  une 
chambre  dont  le  volume  intérieur  est  divisé  par  une 
paroi  constituant  un  diaphragme  de  dimension  et  de 
type  quelconque  ou  encore  par  une  paroi  comportant 
une  ouverture  obturable  par  un  organe  tel  qu'une  sou- 
pape. 

L'invention  s'applique  à  les  raccords  à  quatre 
voies  utilisables  non  seulement  dans  le  domaine  de 
la  construction  automobile  mais  encore  dans  d'autres 
domaines  où  il  est  nécessaire  de  réduire  l'encombre- 
ment  de  pièces  de  raccordement  d'un  circuit  tel  qu'un 
circuit  de  refroidissement  ou  de  commande  hydrauli- 
que. 

Revendications 

1  .  Raccord  à  quatre  voies  comportant  un  premier  et 
un  second  conduits  (26,  27)  placés  sensiblement 
dans  le  prolongement  axial  l'un  de  l'autre,  une 
chambre  (28)  ayant  une  paroi  (35)  de  forme  sen- 
siblement  cylindrique  ouverte  à  ses  extrémités 
axiales  auxquelles  sont  raccordés  le  premier  et  le 
second  conduits  (26,  27)  qui  débouchent  axiale- 
ment  dans  la  chambre  (28)  et  un  troisième  et  un 
quatrième  conduits  (29,  30)  en  dérivation  débou- 
chant  latéralement  dans  la  chambre  cylindrique 
(28)  dans  des  directions  sensiblement  perpendi- 
culaires  à  l'axe  de  la  chambre  (28)  et  des  premier 
et  second  conduits  (26,  27),  caractérisé  par  le  fait 
que  le  troisième  et  le  quatrième  conduits  (29,  30) 
en  dérivation  sont  raccordés  à  la  chambre  cylin- 
drique  (28)  par  des  ajutages  (36,  37)  dont  les 
axes  sont  situés  sensiblement  dans  un  plan 
transversal  (32)  perpendiculaire  à  l'axe  de  la 
chambre  (28),  disposés  au  moins  partiellement 
en  retrait  vers  l'intérieur  de  la  chambre  (28)  par 
rapport  à  la  surface  externe  de  la  paroi  (35)  de  la 
chambre  (28). 

2.  Raccord  suivant  la  revendication  1,  caractérisé 
par  le  fait  qu'une  paroi  (31)  traversée  par  un  ori- 
fice  (31a)  est  disposée  transversalement  dans  la 
chambre  (28)  dans  une  position  inclinée  par  rap- 
port  au  plan  transversal  (32)  et  par  rapport  à  l'axe 
de  la  chambre  (28),  de  manière  que  les  ajutages 
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(36,  37)  du  troisième  et  du  quatrième  conduits 
(29,  30)  débouchent  dans  la  chambre  (28),  de 
part  et  d'autre  de  la  paroi  (31). 

3.  Raccord  suivant  l'une  quelconque  des  revendica-  5 
tions  1  et  2,  caractérisé  par  le  fait  que  la  paroi  (35) 
de  la  chambre  (28)  est  constituée  par  une  enve- 
loppe  externe  (35a)  et  une  enveloppe  interne 
(35b)  de  formes  sensiblement  tubulaires  rappor- 
tées  l'une  sur  l'autre  de  manière  à  réaliser  la  fixa-  10 
tion  étanche  parfrettage  des  conduits  (26,  27,  29, 
30)  entre  les  deux  enveloppes,  les  ajutages  (36, 
37)  étant  constitués  par  des  parties  correspon- 
dantes  des  enveloppes  (35a,  35b)  disposées  au 
moins  partiellement  en  retrait  vers  l'intérieur  de  la  15 
chambre  (28). 

4.  Raccord  suivant  la  revendication  3,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'enveloppe  interne  (35b)  comporte 
une  partie  annulaire  (31)  en  saillie  vers  l'intérieur  20 
de  la  chambre  (28)  constituant  un  diaphragme 
transversal  ayant  une  ouverture  calibrée  (31a) 
séparant  le  volume  intérieur  de  la  chambre  (28) 
en  deux  parties  dans  chacune  desquelles  débou- 
che  un  ajutage  (36,  37)  par  une  ouverture  (36a)  25 
traversant  l'enveloppe  interne  (35b). 

5.  Raccord  suivant  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  3  et  4,  caractérisé  par  le  fait  que  les  conduits 
(26,  27,  29,  30)  sont  constitués  par  des  tuyaux  30 
souples  en  caoutchouc  et  les  enveloppes  (35a  et 
35b)  par  des  éléments  en  une  matière  plastique 
rigide. 

6.  Utilisation  d'un  raccord  suivant  l'une  quelconque  35 
des  revendications  précédentes  sur  le  circuit  de 
refroidissement  d'un  véhicule  automobile. 

mer  (28)  rechtwinkligen  Querebene  (32)  liegen 
und  die  in  bezug  auf  die  àuliere  Oberflâche  der 
wand  (35)  der  Kammer  (28)  zumindest  teilweise 
zum  Inneren  der  Kammer  (28)  zurùckversetzt 
sind. 

2.  Anschlulistùck  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  eine  von  einer  Ôffnung  (31  a) 
durchsetzte  wand  (31)  quer,  in  einer  in  bezug  auf 
die  Querebene  (32)  und  in  bezug  auf  die  Achse 
der  Kammer  (28)  geneigten  Stellung  in  die  Kam- 
mer  (28)  eingesetzt  ist,  derart,  dali  die  Ansàtze 
(36,37)  derdritten  und  vierten  Leitungen  (29,30) 
beiderseits  der  wand  (31)  in  die  Kammer  (28) 
mùnden. 

3.  Anschlulistùck  nach  Anspruch  1  oder2,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  wand  (35)  der  Kammer 
(28)  durch  einen  àulieren  Mantel  (35a)  und  einen 
inneren  Mantel  (35b)  mitjeweils  im  wesentlichen 
rohrfôrmiger  Gestalt  gebildet  wird,  die  so  zusam- 
mengesetzt  sind,  dali  eine  dichte  Schrumpfbefe- 
stigung  der  Leitungen  (26,27,29,30)  zwischen 
den  beiden  Mànteln  geschaffen  wird,  wobei  die 
Ansàtze  (36,37)  durch  entsprechende  Teile  der 
Màntel  (35a,35b)  gebildet  werden,  die  zumindest 
teilweise  zum  Inneren  der  Kammer  (28)  zurùck- 
versetzt  sind. 

4.  Anschlulistùck  nach  Anspruch  3,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dali  der  innere  Mantel  (35b)  einen 
zum  Inneren  der  Kammer  (28)  vorspringenden 
ringfôrmigen  Teil  (31)  aufweist,  der  eine  querver- 
laufende  Trennwand  mit  einer  kalibrierten  Ôff- 
nung  (31a)  bildet,  welche  Trennwand  den  Innen- 
raum  der  Kammer  (38)  in  zwei  Teile  unterteilt,  in 
die  jeweils  ein  Ansatz  (36,37)  ùbereine  den  inne- 
ren  Mantel  (35b)  durchsetzende  Ôffnung  (36a) 
einmùndet. 

5.  Anschlulistùck  nach  Anspruch  3  oder4,  dadurch 
gekennzeichnet,  dali  die  Leitungen 
(26,27,29,30)  durch  flexible  Gummi-Rohre  und 
die  Màntel  (35a)  und  (35b)  durch  Teile  aus  einem 
steifen  Kunststoff  gebildet  werden. 

6.  Verwendung  eines  Anschlulistùckes  nach  einem 
dervorstehenden  Ansprùche  im  Kùhlkreislauf  ei- 
nes  Kraftfahrzeugs. 

Patentansprùche  40 

1.  Vierweg-Anschlulistùck  mit  einer  ersten  und  ei- 
ner  zweiten  Leitung  (26,27),  die  im  wesentlichen 
in  axialer  Verlàngerung  zueinander  angeordnet 
sind,  einer  Kammer  (28)  mit  einer  im  wesentli-  45 
chen  zylindrischen  wand,  die  an  ihren  axialen  En- 
den,  an  welche  die  axial  in  die  Kammer  (28)  mùn- 
denden  ersten  und  zweiten  Leitungen  (26,27)  an- 
geschlossen  sind,  offen  ist,  und  einer  dritten  und 
einer  vierten  Leitung  (29,30),  die  als  Zweigleitun-  50 
gen  in  Richtungen  im  wesentlichen  rechtwinklig 
zur  Achse  der  Kammer  (28)  und  der  ersten  und 
zweiten  Leitungen  (26,27)  seitlich  in  die  zylindri- 
sche  Kammer  (28)  mùnden,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  dali  die  dritten  und  vierten  Zweigleitun-  55 
gen  (29,30)  an  die  zylindrische  Kammer  (28)  ùber 
Ansàtze  (36,37)  angeschlossen  sind,  deren  Ach- 
sen  im  wesentlichen  in  einer  zur  Achse  der  Kam- 

Claims 

1.  Four-way  connection  having  first  and  second 
pipes  (26,  27)  located  substantially  in  line  with 
each  other  axially,  a  chamber  (28)  having  a  wall 
(35)  which  is  substantially  cylindrical  in  shape, 
open  at  its  axial  ends,  to  which  are  connected  the 
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f  irst  and  second  pipes  (26,  27)  which  open  out  ax- 
ially  into  the  chamber  (28),  and  third  and  fourth 
diversion  pipes  (29,  30)  opening  out  laterally  into 
the  cylindrical  chamber  (28)  in  directions  sub- 
stantially  perpendicular  to  the  axes  of  the  cham-  5 
ber(28)  and  of  the  f  irst  and  second  pipes  (26,  27), 
characterised  by  t  he  fact  t  hat  t  he  t  hird  and  fourt  h 
diversion  pipes  (29,  30)  are  connected  to  the  cyl- 
indrical  chamber  (28)  by  couplings  (36,  37),  the 
axes  of  which  are  situated  substantially  in  a  trans-  10 
verse  plane  (32)  perpendicular  to  the  axis  of  the 
chamber  (28),  disposed  so  as  to  be  at  least  par- 
tially  recessed  towards  the  inside  of  the  chamber 
(28)  with  respect  to  the  external  surface  of  the 
wall  (35)  of  the  chamber  (28).  15 

2.  Connection  according  to  Claim  1,  characterised 
by  the  fact  that  a  wall  (31)  with  an  orifice  (31a) 
passing  through  it  is  disposed  transversely  in  the 
chamber  (28)  in  a  position  inclined  with  respect  20 
to  the  transverse  plane  (32)  and  with  respect  to 
the  axis  of  the  chamber  (28),  so  that  the  cou- 
plings  (36,  37)  of  the  third  and  fourth  pipes  (29, 
30)  open  out  into  the  chamber  (28),  on  each  side 
of  the  wall  (31).  25 

3.  Connection  according  to  either  one  of  Claims  1 
and  2,  characterised  by  the  fact  that  the  wall  (35) 
of  the  chamber  (28)  consists  of  an  outer  casing 
(35a)  and  an  inner  casing  (35b)  substantially  tub-  30 
ular  in  shape,  attached  to  each  ot  her  so  as  to  ach- 
ievefluidtightfixing  by  clamping  of  the  pipes  (26, 
27,  29,  30)  between  the  two  casings,  the  cou- 
plings  (36,  37)  being  formed  by  corresponding 
parts  of  the  casings  (35a,  35b)  disposed  so  as  to  35 
be  at  least  partially  recessed  towards  the  inside 
of  the  chamber  (28). 

4.  Connection  according  to  Claim  3,  characterised 
by  the  fact  that  the  inner  casing  (35b)  has  an  an-  40 
nular  part  (31)  projecting  towards  the  outside  of 
the  chamber  (28)  constituting  a  transverse  dia- 
phragm  with  a  calibrated  opening  (31a)  separat- 
ing  the  internai  volume  of  the  chamber  (28)  into 
two  parts,  into  each  of  which  a  coupling  (36,  37)  45 
opens  out  through  an  opening  (36a)  passing 
through  the  inner  casing  (35b). 

5.  Connection  according  to  either  one  of  Claims  3 
and  4,  characterised  by  the  fact  that  the  pipes  50 
(26,  27,  29,  30)  consist  of  flexible  rubber  hoses 
and  the  casings  (35a  and  35b)  consist  of  compo- 
nents  made  from  a  rigid  plastic  material. 

6.  Use  of  a  connection  according  to  any  one  of  the  55 
preceding  claims  on  the  cooling  System  of  a  mo- 
tor  vehicle. 
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